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— le formulaire de recueil et de traitement des plaintes;

— la ou les méthodes choisies pour rendre publics le 
registre des plaintes et les résultats des rapports de suivi.

Le registre des plaintes, comportant notamment les 
mesures proposées, doit être déposé annuellement auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63338

Gouvernement du Québec

Décret 456-2015, 3 juin 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 000 000 $ au Centre de recherche sur 
les biotechnologies marines pour l’exercice financier 
2015-2016 

ATTENDU QUE le Centre de recherche sur les bio-
technologies marines est une personne morale à but non 
lucratif régie par la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur le ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que le ministre 
de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations peut 
prendre toutes mesures utiles à la réalisation de sa mission 
et notamment apporter, aux conditions qu’il détermine 
dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales, et dans certains cas avec l’autorisation du gouverne-
ment, son soutien fi nancier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

ATTENDU QUE le ministre de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations prévoit verser au Centre de 
recherche sur les biotechnologies marines une subvention 
d’un montant maximal de 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement au 
Centre de recherche sur les biotechnologies marines d’une 
subvention d’un montant maximal de 1 000 000  $ pour 
l’exercice fi nancier 2015-2016 devant servir au paiement 
des frais de fonctionnement de l’organisme, conformé-
ment à sa planifi cation scientifi que et à l’accomplissement 
d’un projet pour le développement de l’économie bleue;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 

de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur la recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations soit autorisé à verser au Centre de recherche 
sur les biotechnologies marines une subvention d’un 
montant maximal de 1 000 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63339

Gouvernement du Québec

Décret 457-2015, 3 juin 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables du commerce 
intérieur qui se tiendra le 9 juin 2015

ATTENDU QUE se tiendra à Toronto (Ontario), le 9 juin 
2015, une réunion des ministres fédéral, provinciaux et 
territoriaux responsables du commerce intérieur;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à 
une conférence ministérielle fédérale-provinciale 
ou interprovinciale est constituée et mandatée par le 
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, monsieur Jacques Daoust, dirige la déléga-
tion québécoise lors de la Réunion des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables du commerce 
intérieur qui se tiendra le 9 juin 2015;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit 
composée des personnes suivantes :
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